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La séance est ouverte à 15 h 15.

DEBAT GENERAL (suite)

1. M. BANDARA (Sri Lanka) dit que la communauté internationale doit prendre des
mesures délibérées et concertées pour restructurer l'économie mondiale. Malgré de
notables améliorations, notamment une forte expansion du commerce international,
l'écart entre les pays riches et les pays pauvres s'est accru. Dans de nombreux
pays en développement, la croissance économique s'est ralentie, l'inflation et les
taux d'intérêt ont fortement augmenté et les prix des produits de base se sont
effondrés, alourdissant le poids du service de la dette des pays en développement
et des pays les moins avancés.

2. Les économies des pays développés et des pays en développement sont de plus en
plus interdépendantes. Les progrès techniques continuent d'exiger l'intégration
des économies nationales au système économique et commercial multilatéral qui se
met en place dans le monde. Pour que les pays en développement puissent participer
sur un pied d'égalité à cette intégration, les pays développés doivent prendre des
mesures propres à assurer des niveaux de prix raisonnables sur le marché mondial et
s'abstenir de recourir au protectionnisme.

3. Les prix des produits de base vont probablement se maintenir aux faibles
niveaux qu'ils ont atteints dans les années 80, entraînant des tensions
socio-économiques et politiques et une stagnation persistante du niveau de vie dans
les pays en développement, qui rencontrent de plus en plus d'obstacles dans leur
quête de stabilité économique.

4. La formation de groupements régionaux tels que l'Association des nations de
l'Asie du Sud-Est (ANASE) et l'Association sud-asiatique de coopération régionale
(ASACR) est une réaction spontanée contre le protectionnisme. Le régionalisme,
cependant, sera préjudiciable au multilatéralisme économique et aura tendance à
bloquer les marchés.

5. Comptant un cinquième de la population mondiale, l'Asie du Sud constitue un
immense marché qui, s'il se lance dans des activités économiques et commerciales
constructives, bénéficiera aux pays développés comme aux pays en développement,
surtout s'il applique des prix équitables aux produits des pays en développement.

6. Les profonds bouleversements sociaux que connaissent actuellement les pays en
développement exigent une croissance économique plus marquée. Pour que ces pays
puissent eux-mêmes prendre des initiatives à cet égard, il faut que l'environnement
international soit davantage favorable au développement. Les obstacles qui
s'opposent au développement, tels que la faiblesse des prix des produits de base et
les restrictions à l'accès aux marchés, sont des problèmes auxquels la Stratégie
internationale du développement pour la quatrième Décennie des Nations Unies pour
le développement devra s'attaquer.

7. La communauté internationale doit mettre à profit, dans l'intérêt de tous les
pays, les grands changements politiques intervenus récemment : apaisement de la
tension entre les superpuissances, tendance au désarmement et au règlement des
conflits régionaux, restructuration économique des pays socialistes et
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(M. Bandara, Sri Lanka)

reconnaissance, par ces pays, de l'inanité des activités économiques fondées sur le
bilatéralisme et le système des blocs.

8. Sri Lanka applique une politique d'économie de marché mais, faute de débouchés
extérieurs, ses producteurs, qui représentent plus de la moitié de la population,
ne peuvent dégager des recettes suffisantes. Pour lutter contre la pauvreté qui en
résulte, le Gouvernement a mis sur pied deux programmes de grande ampleur. Le
premier, le programme de renaissance des villages, a pour objectif de procurer à la
population 1 million et demi de nouveaux logements. Comme on l'a reconnu à la
douzième session de la Commission des établissements humains, tenue à Cartagena en
mai 1989, la question du logement des sans-abri est indissociable de celle du
développement économique général. Le représentant de Sri Lanka invite donc toutes
les parties concernées à faire des contributions généreuses au Centre des
Nations Unies pour les établissements humains.

9. Le problème de la pauvreté, qui touche tous les pays, est extrêmement aigu en
Asie et s'aggrave encore dans certains pays d'Afrique et d'Amérique latine. Une
répartition équitable des richesses passe inévitablement par une augmentation des
possibilités d'emploi. La deuxième initiative du Gouvernement - le "Janasaviya
Programme" - a pour but d'aider les faibles et les pauvres à s'intégrer aux grands
circuits de production et à devenir autosuffisants. Les vastes ressources humaines
dont dispose Sri Lanka doivent être mises en valeur grâce, entre autres, à
l'éducation et à la formation.

la. Les efforts faits par les pays en développement pour améliorer leur politique
intérieure sont entravés par des facteurs sur lesquels ces pays n'ont pas de
prise. La détérioration des termes de l'échange et le niveau élevé des taux
d'intérêt, en particulier, ont débouché sur une crise de la dette dans le tiers
monde, notamment en Afrique subsaharienne et en Amérique latine. Le service de la
dette de Sri Lanka représente 23 ~ des recettes en devises du pays; en allégeant le
poids de sa dette, on lui permettrait de dégager une énorme quantité de ressources
pour le développement. Il faut donc se féliciter des initiatives prises par le
Groupe des Sept lors du sommet de Toronto de 1988 ainsi que de la réunion du Club
de Paris tenue en 1988 et il convient d'établir d'urgence un calendrier pour la
réduction de la dette. L'aide publique au développement (APD) peut aussi jouer un
rôle essentiel en accroissant les apports extérieurs et l'assistance financière en
faveur des pays en développement.

Il. Parmi les initiatives positives des pays en développement, on peut citer la
création de la Commission du Sud, dont le but est d'améliorer, notamment grâce à la
coopération Sud-Sud, les perspectives de développement, l'établissement du système
global de préférences commerciales entre pays en développement et le Fonds commun
pour les produits de base. La coopération technique entre pays en développement
(CTPD) est un cadre pour l'échange de connaissances techniques et un moyen pratique
et peu coûteux de mettre en valeur les ressources humaines dans les pays en
développement. Les efforts faits par le PNtJD et d'autres organisations apparentées
pour promouvoir la CTPD sont louables. La délégation sri-lankaise réaffirme son
appui à la proposition tendant à renforcer le Groupe spécial de la CTPD au PNUD, et
prie instamment toutes les institutions des Nations Unies coordonner leurs
programmes de travail de façon à tirer le meilleur parti possible des ressources
précieuses et limitées du système des Nations Unies.
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12. Mme LEE Yoke Kwang (Singapour) dit qu'après avoir enregistré un taux de
croissance démographique annuel de 4,3 % en moyenne entre 1947 et 1957, Singapour
s'est trouvé confronté à de graves problèmes économiques et à un fort chômage.
Pour y remédier, le Gouvernement a axé sa stratégie de développement sur
l'industrialisation et la construction de logements. Privilégiant les échanges par
rapport à l'assistance, Singapour a appliqué une politique d'économie de marché
ouverte, encourageant la concurrence dans la production et la fixation des prix.
Le libre courant des échanges internationaux a été stimulé par l'amélioration de
l'infrastructure dans l'équipement et les services, des investissements dans
l'éducation et la formation, un appel aux investissements étrangers et le maintien
d'une économie ouverte. La rapide croissance économique qui en a été la
conséquence a permis à Singapour de diversifier et d'améliorer son industrie. En
ont résulté une augmentation du niveau de vie, des prix stables, le plein emploi,
une balance des paiements saine, un faible niveau d'endettement extérieur et une
monnaie forte, avec un taux moyen de croissance de 8,9 % pour la période 1960-1984
et une progression des échanges trois fois supérieure à celle du PIB.

13. La dépendance de Singapour par rapport aux marchés mondiaux ouverts l'a rendu
cependant de plus en plus vulnérable aux événements extérieurs. Les tendances au
déclin de l'économie mondiale ont entraîné en 1985 une récession à Singapour,
tandis qu'une politique économique nationale rigide et la croissance trop rapide du
secteur du bâtiment affaiblissaient la position de Singapour dans une économie
mondiale de plus en plus compétitive. Pour retrouver sa compétitivité, l'Etat a
chargé un comité d'experts d'apporter des corrections qui ont permis à Singapour de
sortir de la récession en l'espace de deux ans (1985-1986). Le redressement du
pays a été dû non seulement aux efforts nationaux mais aussi au système commercial
international, qui est resté ouvert en dépit de tendances protectionnistes de plus
en plus nettes.

14. Etat-ville insulaire, avec une superficie de 620,2 kilomètres carrés et une
population -le 2,6 millions d'habitants, sans arrière-pays ni ressources naturelles,
Singapour n'est pas un modèle typique pour le développement. Son expérience
démontre toutefois l'importance, pour un développement et une croissance durables,
de deux facteurs: premièrement, la nécessité d'être attentif à toute modification
de la situation économique mondiale; et, deuxièmement, l'existence d'un système
commercial international accessible aux nouveaux Etats qui essaient de sortir du
sous-développement. Singapour a eu la chance de trouver des débouchés pour ses
exportations grâce au système international de libre-échange établi dans le cadre
du GATT qui favorise l'expansion des marchés mondiaux.

15. Avec un taux de 8,5 %, la progression des échanges internationaux a été très
rapide en 1988 et devrait s'établir à 7 % en 1989. Le protectionnisme continue
cependant d'entraver les efforts que font les pays en développement pour
diversifier leur économie et sortir du sous-développement et de l'endettement en
développant leurs exportations. La croissance économique mondiale s'en trouve
également affectée puisque les pays industrialisés sont tributaires des vastes
marchés potentiels que représente pour leurs biens et services le monde en
développement.
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(Mme Lee Yoke Kwang, Singapour)

16, Afin de renforcer le système international de libre-échange, les négociations
d'Uruguay doivent aborder des problèmes intéressant les pays en développement, à
savoir l'accès aux marchés, l'agriculture et les produits tropicaux, tandis que les
pays industrialisés doivent respecter les engagements relatifs au statu qUQ et au
démantèlement pris à Punta deI Este et à Montréal lors de l'examen à mi-parcours
des négociations d'Uruguay. La quatrième Décennie des Nations Unies pour le
développement commencerait sous d'heureux auspices si toutes les parties à l'Accord
général sur les tarifs douaniers et le commerce parvenaient à achever les
négociations d'Uruguay avant la fin de 1990.

17. Le Groupe des 77 s'efforce de favoriser les échanges entre pays en
développement. L'accord relatif au système global de préférences commerciales
entre pays en développement a un rôle crucial à jouer oans l'expansion des échanges
entre les pays du Groupe des 77 et la diversification de marchés jusqu'ici dominés
par le courant des échanges Nord-Sud. Seuls 27 des 48 pays qui participent aux
négociations ont ratifié cet accord et Singapour a été parmi les 15 premiers
signataires. La délégation de Singapour prie instamment les autres pays d'en faire
autant et tous les pays concernés de faire connaître cet accord dans leurs milieux
d'affaires en vue d'intensifier les échanges entre les Etats parties.

18. Les autres questions qui sont importantes pour la coopération économique
internationale en faveur du développement sont la stratégie internationale du
développement, les préparatifs de la prochaine session extraordinaire, les
politiques relatives à l'environnement, les problèmes de la dette extérieure et les
secours en cas de catastrophe.

19. M. GBEHO (Ghana) dit que l'inégalité des termes de l'échange dans un système
contrôlé et dirigé par un petit nombre de nations puissantes continue d'entraver le
progrès économique des pays en développement et les exclut de la prise des
décisions. Les problèmes persistent, en dépit des appels lancés en faveur d'une
véritable action internationale pour venir en aide au monde en développement.

20. Les progrès technologiques permettent de satisfaire les besoins élémentaires
de l'humanité tout entière, et pourtant la majorité de la population mondiale
continue de vivre dans la privation et la misère. Les réformes et les ajustements
structurels adoptés dans plusieurs pays en développement, surtout en Afrique, ont
eu des résultats décevants, dans une large mesure faute d'une aide économique
internationale. L'endettement des pays en développement a été considérablement
aggravé par l'instabilité des taux d'intérêt et de change. La dette extérieure de
ces pays qui s'élève au total à 1,3 milliard de dollars, provient pour une large
part des taux d'intérêt élevés et des ajustements des taux de change, et non pas,
comme on le prétend parfois, d'emprunts inconsidérément contractés par les pays en
développement.

21. Les pays industrialisés ont de plus en plus recours à des mesures
protectionnistes sans guère tenir compte du principe du statu quo et du
démantèlement convenu à Punta deI Este, ce qui nuit au progrès des Négociations
d'Uruguay.
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(M. Gbeho, Ghana)

22. Le fardeau croissant du service de la dette s'est soldé par un transfert net
de ressources des pays en développement aux pays développés estimé par le Directeur
général au développement et à la coopération économique internationale à
30 milliards de dollars par an. La pénurie des ressources est encore aggravée par
la réticence des banques commerciales à accorder de nouveaux prêts substantiels aux
pays endettés et par la stagnation du volume de l'APD.

23. En ce qui concerne les produits de base, ils doivent rapporter aux pays en
développement un revenu suffisant. La délégation ghanéenne souscrit à l'appel
lancé par la CNUCED en faveur de l'adoption de mesures visant à accroître la
transparence des marchés. Il faut renforcer l'aide internationale au titre du
Fonds commun dans le cadre du programme intégré pour les produits de base. Dans
l'immédiat, le premier guichet doit avoir pour rôle important de dégager les
ressources financières nécessaires pour soutenir les prix fixés dans les accords de
produits.

24. De nombreux pays s'essoufflent en ajustements au point de devoir développer
leur potentiel de production pour créer des richesses et des emplois. Le secteur
des exportations est déterminant car il faut trouver des débouchés aux exportations
et des ressources pour financer l'expansion. Il faut pour cela améliorer le climat
économique international, en résolvant le problème de la dette extérieure, du
protectionnisme, de l'insuffisance des prix des produits de base, du transfert net
de fonds, des apports de ressources et de la forte instabilité des taux d'intérêt
et de change. Mais la volonté politique de prendre les mesures nécessaires fait
défaut.

25. La session extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée à la coopération
économique internationale et à l'élaboration d'une nouvelle stratégie
internationale du développement pour la quatrième Décennie des Nations Unies pour
le développement sont des moyens très appropriés de promouvoir un dialogue
international sur les questions de développement. La Commission économique pour
l'Afrique a établi un Cadre africain de référence pour les programmes d'ajustement
structurel en vue du redressement et de la transformation socio-économiques, qui a
été approuvé par les chefs d'Etat ou de gouvernement africains et mérite l'examen
attentif de toutes les délégations à la quarante-quatrième session de l'Assemblée
générale.

26. En conclusion, la délégation ghanéenne souscrit pleinement à la Déclaration du
Président du Groupe des 77 et admet notamment que les efforts visant à intégrer les
économies socialistes dans le système économique mondial ne doivent pas éclipser
les initiatives en faveur des pays en développement.

27. M. TANASIE (Roumanie) déclare qu'étant donné l'interdépendance croissante du
monde, sa délégation est fermement attachée au principe du multilatéralisme, qui
vise à tirer parti du potentiel du système des Nations Unies au profit de tous les
pays. A cet égard, la Stratégie internationale du dév~loppement pour les années 90
et la session extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée à la coopération
économique internationale revêtent une importance particulière. La nouvelle
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stratégie doit permettre d'éliminer le sous-développement et le fossé qui sépare
les riches des pauvres, de faire disparaître la pauvreté, de stimuler le
développement des ressources humaines dans chaque pays, de libéraliser les échanges
internationaux et de renforcer la coopération économique. La lenteur des
préparatifs de la session extraordinaire de l'Assemblée générale est regrettable.
Il ne faut pas laisser passer cette nouvelle occasion d'amorcer un dialogue mondial
pour résoudre des problèmes économiques complexes.

28. Si la communauté internationale a davantage conscience des dangers de la dette
extérieure, les mesures prises par le système monétaire et financier international
n'ont pas réussi à alléger le fardeau des pays en développement. La Roumanie avait
par conséquent décidé de redoubler d'effort pour rembourser sa dette extérieure le
plus tôt possible et elle y est parvenue fin mars 1989. Les mesures proposées
n'apportant pas de solution durable au problème de la dette extérieure, il faut
envisager d'autres modes d'ajustement structurel. La nouvelle dimension de la
dette extérieure tenant à sa nature exige des solutions mondiales. Ces solutions
ne doivent pas imposer de conditions politiques ou économiques aux pays en
développement mais se fonder sur le dialogue et le partage des responsabilités
entre les gouvernements débiteurs et créanciers, les organismes monétaires et
financiers internationaux et les banques commerciales.

29. A sa récente session, le Comité intergouvernemental de la science et de la
technique au service du développement a constaté que les résultats des années 1980
n'étaient pas à la hauteur des objectifs du Programme d'action de Vienne pour la
science et la technique au service du développement. Les pays en développement
doivent avoir les mêmes possibilités d'accès aux nouvelles techniques pour pouvoir
contribuer à une expansion saine de l'économie mondiale. Une nouvelle conférence
internationale sur la science et la technique au service du développement serait
l'occasion de réamorcer le dialogue en la matière entre pays en développement et
pays développ~s.

30. Heureusement, il y a consensus sur la nécessité de protéger l'environnement.
Il faut que la Conférence des Nations Unies sur l'environnement et le développement
relance la coopération internationale dans ces domaines, sans faire obstacle au
développement économique des pays du tiers monde. La délégation roumaine se
félicite de l'offre du Brésil d'accueillir la conférence.

31. Profitant de la tendance aux échanges de vues internationaux, il faut renouer
le dialogue Nord-Sud pour résoudre les problèmes économiques des pays en
développement, en respectant toutefois le principe de la non-ingérence dans les
affaires intérieures et le droit de chaque peuple de choisir son propre système
politique, économique et social. Toute tentative visant à imposer à des pays des
mécanismes de libre-échange ou à assujettir des relations 'ommerciales
internationales à la privatisation du secteur public constituerait une violation de
ces principes. Il ne faut pas non plus, comme les Ministres des affaires
étrangères du Groupe des 77 l'ont d'ailleurs affirmé en juin 1989, exercer des
pressions économiques à des fins politiques.
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32. M. LUCAS (Guyana) dit qu'en dépit de l'expansion progressive de l'économie
mondiale, de nombreux pays en développement se heurtent à de graves difficultés
économiques qui nuisent à la qualité de la vie. La récession économique se traduit
alors par la pauvreté, la faim, la malnutrition et la maladie. Elle se manifeste
aussi par la détérioration des infrastructures physiques, entravant souvent
considérablement les efforts sérieux de redressement économique. Ces problèmes
pourraient être résolus par la relance de la croissance et du développement,
surtout dans les pays en développement.

33. L'ajustement structurel s'est révélé déterminant pour aider les )nomies en
péril à sortir de la crise. Toutefois, dans des domaines tels que les finances, le
commerce, la dette et les produits de base, le succès des solutions internes dépend
dans une large mesure d'éléments extérieurs. Il est par conséquent indispensable
d'instaurer un climat international. favorable, qui permette aux pays en
développement de bénéficier à leur tour de l'expansion économique mondiale.

34. Depuis près de 10 ans, la dette fait obstacle au développement. Les résultats
par moment positifs du commerce au cours de cette même période ne sont pas dus à
l'ouverture ni à la dérégulation des marchés et les apports de ressources
financières n'ont guère favorisé le développement. En fait, l'aide au
développement a baissé en termes réels. En même temps, les ressources financières
des pays en développement ont été involontairement transférées à l'étranger, ce qui
a rendu les investissements difficiles. Le fort risque d'instabilité créé par les
déséquilibres et la grande variabilité des taux de change et d'intérêt impose
l'adoption de mesures rigoureuses. L'interdépendance des politiques nationales et
internationales exige des solutions conjointes à tous ces problèmes.

35. En même temps, il faut appeler l'attention internationale sur des problèmes
précis, comme l'environnement et la mise en valeur des ressources humaines.
Renforcer la conditionnalité des prêts en la matière ne permettrait pas un
développement durable. Dans les domaines de la santé et de l'éducation, la
valorisation des ressources humaines a des répercussions sociales. Toutefois, dans
une perspective économique plus large, elle a une incidence directe sur la capacité
des pays en développement de s'adapter à un environnement scientifique et technique
concurrentiel et en évolution rapide. La valorisation des ressources humaines
mérite d'être sérieusement prise en considération car elle est déterminante pour le
redressement, la croissance et le développement économiques des pays en
développement.

36. Le resserrement progressif des liens économiques entre les Etats et la détente
des relations économiques mondiales sont des éléments encourageants. La session
extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée à la coopération économique
internationale donnera l'occasion de consolider les progrès accomplis. La
délégation guyanienne espère qu'un accord sera conclu sur la Stratégie
internationale du développement pour les années 90.
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37. Pour M. LUNA (Pérou), la coopération et la détente entre les superpuissances
n'ont pas gagné les relations économiques internationales. Le fossé entre pays
industrialisés et nations en développement s'élargit et les pays du Sud continuent
d'être exclus du processus d'élaboration des politiques macro-économiques et
financières mondiales. En outre, une sélectivité imposée des rôles dans l'économie
mondiale a eu tendance à détruire l'unité des pays en développement. La pauvreté
absolue, la malnutrition et les problèmes de santé, très répandus dans l'hémisphère
Sud, sont encore plus accentués en \mérique latine et dans les Caraïbes. Le
problème le plus grave de la région est le transfert net des ressources, qui a
atteint pour les sept dernières années 178,7 milliards de dollars. Si ces
ressources avaient été investies, la région aurait bénéficié d'un taux de
croissance annuel de près de 6~. En fait, le revenu par habitant en Amérique
latine et dans les Caraïbes n'a pas augmenté depuis 10 ans. C'est pourquoi, la
Deuxième Commission doit considérer le phénomène du transfert net dans un contexte
beaucoup plus large tenant compte de la détérioration des termes de l'échange, de
l'intensification du protectionnisme et de la baisse structurelle du cours des
matières premières.

38. La question de la dette extérieure mérite une attention prioritaire, car les
créanciers reconnaissent maintenant l'aspect politique du problème et la nécessité
de réduire le montant du principal.

39. La Deuxième Commission a pour tâche délicate de définir le mandat de la
Conférence des Nations Unies sur l'environnement et le développement. Plus de la
moitié du territoire péruvien, soit plus de 500 000 kilomètres carrés, s'étend en
forêt amazonienne, ce qui fait du pérou la deuxième plus grande nation de
l'Amazonie. Dans l'exercice de son droit souverain d'exploiter ses ressources pour
sa croissance et son développement national, le pérou participera activement à la
prochaine conférence et à sa préparation. A cet égard, il faudrait constituer un
comité préparatoire ad hoc établi à New York ,n tant qu'organe subsidiaire de
l'Assemblée générale, pour assurer la participation universelle à la conférence et
le lien voulu entre environnement et développement.

40. L'élimination définitive de la pauvreté revêt une importance particulière pour
la délégation péruvienne, qui attend avec intérêt le rapport du Secrétaire général
sur la question. La Deuxième Commission doit aussi se prononcer sur la question de
la valorisation des ressources humaines, de préférence sur l'initiative des pays en
développement, qui sont directement concernés par le problème.

41. Les Il et 12 octobre, le pérou accueillera la troisième réunion des présidents
du Dispositif permanent de consultation et de concertation politique, connu sous le
nom de Groupe des Huit. Les débats porteront sur la situation économique
internationale actuelle et les mesures à adopter en ce qui concerne la dette,
l'environnement, les échanges commerciaux et autres questions capitales pour la
région. Les résultats de ce sommet auront un intérêt incontestable pour les
travaux de la Deuxième Co~nission.
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42. La délégation péruvienne est encouragée par la volonté de la Communauté
économique européenne d'instaurer un nouveau dialogue pour relever les défis des
années 90 et appelle l'attention sur l'utile contribution que la session
extraordinaire de l'Assemblée générale d'avril 1990 et la nouvelle Stratégie
internationale du développement apporteront à cet égard en tant qu'instruments de
coopération pour le développement.

43. M. GHAREKHAN (Inde) dit qu'il faut combler le fossé de plus en plus profond
qui sépare les pays développés des pays en développement si l'on veut préserver
l'impulsion donnée par les récentes initiatives internationales en faveur de la
paix. A cet effet, il est impératif que la communauté internationale agisse
d'urgence pour ce qui est de la coopération pour le développement. La croissance
des économies de marché développées n'a pas eu des retombées suffisantes dans les
pays du Sud. Maintenant, les gouvernements des pays développés devraient être
mieux placés pour aborder les problèmes structurels plus profonds de l'économie
mondiale, comme la persistance du protectionnisme, le niveau élevé des taux
d'intérêt réels, les déficits budgétaires structurels et les taux de chômage
socialement inacceptables. Il n'a toutefois pas été donné suite aux espérances
légitimes des pays en développement à cet égard. Ainsi, d'après l'Etude sur
l'économie mondiale de 1989, les échanges commerciaux ont progressé en moyenne de
3,5 ~ par an en volume entre 1981 et 1988 et leur augmentation en valeur est de
l'ordre de 884 milliards de dollars. Néanmoins, la part des pays en développement
dans les échanges commerciaux mondiaux est tombée de 30 ~ en 1981 à 22 ~ en 1988,
alors que celle des économies de marché développées passait de 62 à 70 ~.

44. Des décisions concernant des problèmes mondiaux, dont les incidences sur les
pays en développement sont inéluctables, continuent d'être prises dans des
enceintes dont ces dernie~s sont exclus, bien que les pays non alignés et d'autres
pays en développement aient présenté à maintes reprises des propositions en vue de
réformer la structure, de sorte que leurs intérêts et préoccupations soient dûment
pris en compte.

45. La conjoncture extérieure demeure défavorable aux pays en développement et
l'aide publique au développement en termes réels stagne à un niveau bien inférieur
à l'objectif internationalement arrêté de 0,7 ~ ,1J PNB. On a constaté, pendant la
dernière moitié des années 80, un déclin très marqué des autres flux à destination
des pays en développement, en particulier des flux commerciaux. Les cours des
produits de base en termes réels demeurent les plus faibles depuis un demi-siècle.
Le protectionnisme continue à entraver les efforts menés par les pays en
développement pour accroître leurs exportations, accéder aux marchés et jouer un
rôle accru dans les échanges mondiaux.

46. La série de Négociations commerciales multilatérales d'Uruguay offre
l'occasion de renforcer le système commercial international et de créer le climat
de confiance nécessaire parmi les pays en développement. Toutefois, les principes
et règles acceptés sont érodés dans la pratique ct l'on recourt de plus en plus à
des mesures unilatérales discriminatoires. On fait pression sur les pays en
développement pour qu'ils acceptent des concessions réciproques et l'établissement
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de couplages injustifiés. On n'a pas suffisamment prêté attention, durant les
négociations, à des secteurs présentant un intérêt particulier pour les pays en
développement, comme le respect des engagements en matière de maintien du statu quo
et de démantèlement, l'amélioration de l'accès aux marchés des pays développés, les
garanties, les textiles et les vêtements, les produits tropicaux et les échanges de
produits agricoles.

47. On n'a pas tenté de manière convaincante de résoudre la crise persistante de
la dette extérieure, qui menace maintenant d'engloutir davantage de pays en
développement. Il convient d'étendre la couverture du plan Brady et de l'appuyer
au moyen de ressources suffisantes. Il faut fournir aux institutions financières
internationales des fonds supplémentaires à cet effet. Toute solution globale de
la crise de la dette devrait comporter un ensemble de mesures prospectives, visant
à l'empêcher de s'étendre et de s'aggr.aver.

48. La meilleure manière de relancer le développement dans les pays en
Jéveloppement est de faire en sorte que des ressources substantielles soient
transférées à ces pays, en particulier à des conditions de faveur. Les efforts
visant à atteindre l'objectif de 0,7 % fixé pour l'aide publique au développement
sont vitaux à cet égard. Les flux commerciaux, qui ont considérablement fléchi à
la fin des années 80, n'ont pas remplacé les prêts multilatéraux et les pays à
faible revenu en particulier ont besoin de courants nettement plus importants de
ressources à des conditions de faveur. Il convient donc de renforcer sensiblement
la base de ressources des institutions financières multilatérales. La neuvième
reconstitution des ressources de l'AID devrait être nettement supérieure à la
huitième.

49. Le progrès technologique est devenu un facteur essentiel de développement. On
a toutefois constaté un tarissement des flux de technologies vers les pays en
développement ces dernières années. On a érigé de nouveaux obstacles au transfert
des techniques, en invoquant des motifs liés à la protection de la propriété
intellectuelle ou au caractère prétendûment sensible de certaines techniques. Il
faut que les pays en développement puissent accéder plus facilement aux techniques
présentant un intérêt vital pour leurs économies, à des conditions loyales et à un
coût raisonnable.

50. L'Assemblée générale, à sa session en cours, déterminera le processus
préparatoire de la Conférence des Nations Unies sur l'~nvironnement et le
développement. Les problèmes d'environnement doivent être abordés à l'Organisation
et non pas dans un groupement restreint où l'on risquerait de ne pas suffisamment
tenir compte des bpsoins et des préoccupations des pays en développement. La
présente crise écologique étant imputable au processus de développement des pays
développés, il incombe essentiellement à ces derniers de prendre des mesures
correctrices et de fournir les moyens financiers et techniques nécessaires. Au
lieu d'imposer des mesures réglementaires aux pays en développement sans considérer
leurs besoins, il faudra adopter des mesures équitables et positives qui leur
permettent de protéger l'environnement sans compromettre leurs objectifs et
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priorités de développement. Le transfert de ressources financières et de
techniques écologiquement rationnelles à des conditions de faveur est donc
essentiel.

51. Lors de la Conférence des chefs d'Etat et de gouvernement des pays non alignés
tenue à Belgrade en septembre, le Premier Ministre de l'Inde a proposé de créer un
fonds pour la protection de la planète sous l'égide de l'Organisation des
Nations Unies, qui servirait à financer la conception ou l'achat de techniques
appropriées sur le plan de la conservation, à l'avantage des pays en développement
et des pays développés. Si les pays contribuaient en moyenne une somme aussi
minime qu'un millième de 1 ~ du PIB chaque année, la communauté internationale
pourrait mobiliser 18 milliards de dollars par an pour la protection de
l'environnement. Il est à souhaiter que l'Assemblée générale appuiera la
proposition tendant à créer un tel fonds.

52. D'après les projections récentes, les pays en développement connaîtront une
croissance économique faible, voire négative à moyen terme. Ils demeureront
vulnérables aux chocs extérieurs et n'auront qu'une petite marge de manoeuvre. Une
nouvelle décennie de faible croissance pourrait être à l'origine de tensions
sociales et de troubles politiques dans plusieurs pays. La relance de leur
développement exige de prendre des mesures international~s dans un esprit de
coopération en vue de créer un environnement extérieur plus favorable. Une reprise
du dialogue Nord-Sud aux fins de la réalisation d'intérêts communs et d'avantages
mutuels, selon les principes énoncés dans la Déclaration de Caracas du Groupe
des 77 et dans la Déclaration de Belgrade du Mouvement des pays non alignés et
approuvés par le Premier Ministre de l'Inde et les Présidents de l'Egypte, du
Sénégal et du Venezuela à Paris en juillet 1988 est donc indispensable.

53. La session extraordinaire que l'Assemblée générale doit tenir en avril 1990 et
les préparatifs de la Stratégie internationale du développement pour les années 90
sont l'occasion toute désignée de forger un nouveau consensus international sur le
développement, d'adopter une perspective à long terme allant bien au-delà de
l'approche à court terme orientée vers l'ajustement, de reconnaître davantage
l'interdépendance croissante entre nations et de traiter de questions mutuellement
liées de manière détaillée et intégrée. Les réalisations de l'Organisation des
Naticns Unies dans les domaines du désarmement, de l'établissement de la paix et de
la sécurité internationales doivent être complétées par des succès comparables dans
le domaine du développement et de la coopération économique internationale; ce
n'est qu'ainsi que les années 90 seront réellement une décennie du développement.

54. M. PILBEAM (Australie) dit que l'intégration rapide de l'économie mondiale
constitue la nouveauté fondamentale de cette dernière décennie. Bien que
l'expansion économique mondiale commencée en 1983 se soit poursuivie, bon nombre de
pays en développement, en particulier les pays lourdement endettés n'en ont pas
pleir~ment profité. La mondialisation des marchés, les découvertes spectaculaires
de la technologie et la révolution de l'information ont été à l'origine de
modifications considérables, soudaines et parfois imprévisibles de la situation
économique des pays. En raison de l'interdépendance accrue, les nations sont à la
fois plus prospères et plus vulnérables. Dans ces circonstances, un ajustement
structurel à l'évolution rapide des marchés mondiaux est essentiel.
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55. D'importants déséquilibres persistent dans l'économie mondiale s'agissant des
budgets, des échanges commerciaux et des flux de ressources à destination des pays
en développement. Il faut corriger tous ces déséquilibres si l'on veut maintenir
l'expansion économique mondiale en cours, juguler l'inflation et surmonter les
grands problèmes internationaux que sont la dette et la pauvreté. Il est devenu
manifeste ces dernières années que, dans une économie mondiale en intégration
rapide, les politiques nationales pouvaient avoir de graves répercussions
internationales. Rien n'illustre plus nettement le nouveau mondialisme des
problèmes économiques que la préoccupation croissante envers les problèmes
d'environnement - problèmes que la délégation australienne a l'intention d'aborder
plus en détail au titre du point pertinent de l'ordre du jour.

56. Il convient de réduire les déséquilibres fiscaux, où qu'ils se produisent.
L'inflation est actuellement jugulée dans la plupart des pays développés mais des
pressions continuent à se faire sentir et il est important que les pouvoirs publics
fassent preuve de vigilance pour dépister toute accélération éventuelle de
l'inflation, en particulier en raison de ses incidences délétères sur les économies
du monde entier. Les économies les plus importantes influent le plus sur la
situation économique mondiale. Le déficit budgétaire des Etats-Unis demeure un
motif de préoccupation, parce qu'il est difficile de le financer, eu égard à son
ampleur, sans lancer un mouvement à la hausse des taux d'intérêt mondiaux, compte
particulièrement tenu du fait que le taux d'épargne demeure très faible aux
Etats-Unis et que la demande de capital émanant des sociétés est extrêmement
élevée. En raison du niveau élevé des taux d'intérêt, le dollar des Etats-Unis
demeure ferme sur le marché des changes, ce qui ralentit le rythme de l'ajustement
du déficit commercial et du déficit de la balance des opérations courantes des
Etats-Unis.

57. Le niveau élevé des taux d'intérêt constitue également un problème particulier
pour les pays qui ont d'importantes obligations en matière de service de la dette.
Certains pays du monde développé et du monde en développement enregistrent des
déficits budgétaires encore plus importants, en proportion, que celai des
Etats-Unis et leur situation montre bien la nécessité d'appliquer des politiques
fiscales et d'autres politiques d'ajustement. L'expérience de l'Australie montre
qu'il est possible de réduire substantiellement le déficit dans un délai
relativement bref. L'Australie a épongé son déficit budgétaire, réduit
l'endettement du secteur public qui représentait 6,7 % du PIB pendant la période
1983-1984 pour parvenir à un remboursement estimatif de la dette du secteur public
équivalant à 1 % du PIB en 1988-1989.

58. Le bilatéralisme et le régionalisme continuent à contribuer à l'érosion du
système commercial multilatéral. Les flux cOlmnerciaux non pétroliers permettent
aux pays en développement d'obtenir 10 fois plus de devises étrangères que les flux
d'aide et d'après des études de la Banque mondiale, les obstacles commerciaux
imposés par les pays développés dans le seul secteur des industries manufacturières
coûtent aux pays en développement le double de la valeur de l'aide chaque année.
La libéralisation du commerce international constitue donc la mesure la plus
efficace que les pays puissent prendre pour promouvoir le changement structurel,
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améliorer les perspectives économiques mondiales et relancer le développement. en
particulier dans les pays à faible revenu gravement touchés par la crise de la
dette.

59. Les Négociations d'Uruguay donnent à tous les pays la possibilité d'effectuer
des modifications structurelles qui se renforceront mutuellement dans toutes les
branches d'activité, y compris celles, comme l'agriculture, où les pays en
développement sont extrêmement concurrentiels. L'actuelle amélioration cyclique
des cours des produits agricoles offre l'occasion de réduire substantiellement le
protectionnisme en matière de produits agricoles, sans amputer sensiblement les
revenus au niveau de l'exploitation. Les grands pays industrialisés ont été les
principaux bénéficiaires des précédentes séries de négociations commerciales
multilatérales, parce qu'elles avaient été axées sur la réduction des obstacles aux
échanges de certains produits manufacturés. L'Australie reconnaît qu'une réduction
du protectionnisme bénéficie à l'économie nationale et à l'économie mondiale et a
pris des mesures pour réduire le niveau de protection tarifaire de ses industries
manufacturières d'un tiers et pour diminuer encore la protection très légère
accordée à ses industries primaires.

60. Un troisième déséquilibre concerne la mobilisation de ressources financières
pour les pays en développement, L'épargne de ces pays fournirait la plupart des
ressources nécessaires pour le développement prendant les années 90, mais il leur
faut aussi disposer d'apports de capitaux, de manière à élimin~r les obstacles à la
croissance. Des flux de ressources suffisants pe~mettraient d'optimiser les
avantages des programmes d'ajustement mis en oeuvre par un certain nombre de pays
et de renforcer leur viabilité. Les institutions financières multilatérales et
d'autres donateurs doivent jouer leur rôle, en particulier envers les pays les plus
pauvres, mais un accroissement des flux privés est également nécessaire.
Toutefois, deux grands obstacles existent dans ce domaine : le fait que certains
pays en développement ne sont pas solvables et, à un degré moindre, l'insuffisance
de l'épargne dans certains pays déve10ppés. Il importe que tous poursuivent des
politiques économiques responsables. Une réduction de la dette, soigneusement
gérée, allant de pair avec des politiques d'ajustement structurel appropriées dans
les pays développés et les pays en développement pourrait améliorer la solvabilité
et promouvoir la mobilisation des ressources nationales. En conséquence,
l'Australie appuie les propositions tendant à réduire la dette et à fournir des
apports de capitaux d'un montant accru aux pays en développement, exposées dans le
cadre de l'initiative Brady et demande aux pays développés de faire en sorte que
leur fiscalité et leur réglementation soient favorables à l'octroi de nouveaux
crédits par les banques commerciales.

61. Une solution durable du problème de la dette dépendra largement de la
poursuite de la relance économique mondiale et de l'adoption de politiques
appropriées dans les pays en développement et les pays développés. Tous les pays
doivent mettre toutes les occasions à profit pour renforcer le système commercial
multilatéral: le libre accès aux marchés internationaux est essentiel si l'on veut
que les pays sortent de leur endettement.
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62. La Deuxième Commission ne devrait pas non plus oublier sa préoccupation
fondamentale, la pauvreté. Un pays extrêmement pauvre qui continue à assurer le
service de la dette peut, à prem~ere vue, ne pas sembler avoir un problème
d'endettement. Mais ses besoins généraux de ressources n'en sont pas moindres pour
autant.

63. Il appartient à la Deuxième Commission de mobiliser l'appui politique
nécessaire pour résoudre des problèmes économiques, en particulier ceux concernant
le développement. Les années 80 ont ~onstitué une décennie perdue pour la
Commission, à cet égard. Les Etats Membres qui ont parfois évoqué la situation
mondiale avec émotion et se sont bornés d'autres fois à des généralités, ont
souvent semblé excessivement préoccupés par les susceptibilités des nations et trop
peu soucieux des moyens grâce auxquels les populations pourraient le mieux
satisfaire leurs besoins matériels.

64. Pour renforcer l'intérêt envers ses travaux et, par voie de conséquence, son
rayonnement en dehors de l'Organisation, la Deuxième Commission pourrait envisager
de tenir chaque année un débat spécial en réponse à des préoccupations communes.
Des experts des gouvernements, d'organisations internationales et d'organisations
non gouvernementales pourraient participer à ce débat et traiter tous ~as aspects
d'un grand problème de développement que la Commission n'examine généralement pas
en profondeur, comme par exemple la santé ou le logement. ~i les travaux étaient
fructueux, la Commission pourrait également envisager d'achever un tel débat par la
négociation d'un communiqué succinct. Il pourrait, par exemple, être utile de
mener un débat détaillé d'un jour ou deux sur les problèmes d'éducation lors de la
prochaine session de l'Assemblée générale, comme suite à la Conférence de Bangkok
sur l'éducation pour tous. Un tel débat pourrait être organisé au moyen des
services de conférence disponibles. La délégation australienne, bien qu'elle soit
intéressée par la proposition nordique tendant à fixer chaque année un thème pour
le débat général, considère qu'une discussion spéciale - qui prendrait peut-être la
forme d'un additif au débat général - pourrait être plus productive, car le débat
général sera inévitablement dominé par les préoccupations économiques nationales
spécifiques des délégations et seuls les représentants de gouvernements ou
d'institutions spécialisées pourront y participer. Une discussion spéciale aurait
également l'avantage d'être mieux circonscrite, moins officielle et de permettre un
échange de vues plus libre que le débat général annuel.

65. Il est difficile de mobiliser la volonté politique nécessaire dans tout pays,
parce que la volonté politique implique généralement un sacrifice économique, même
aux fins d'un avantage à long terme. La persuasion informée est la seule arme dont
dispose la Commission. Elle peut exercer une influence en aidant à modeler
l'opinion publique à l'échelon local dans les Etats Membres. Mais elle n'aura la
crédibilité nécessaire pour mene: cette tâche à bien que si ses travaux sont francs
et approfondis.

66. M. Paton (Nouvelle-Zélande) prend la présidence.
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67. M. MARTINI HERRERA (Guatemala) dit que le dialogue et les négociateurs entamés
par les ~randes puissances font envisager avec optimisme la solution de divers
conflits. Le Guatemala espère que les accords conclus se traduiront par la
réduction des dépenses consacrées à la course aux armements et que les sommes ainsi
économisées seront investies dans l'assistance humanitaire, financière, matérielle
et technique, conformément aux propositions énoncées dans le document final de la
Conférence sur le désarmement et le développement, et plus particulièrement aux
principes inscrits dans l'Article 55 de la Charte des Nations Unies.

68. Les progrès accomplis récemment dans le domaine politique risquent d'être
réduits à néant si le climat économique reste défavorable pour la majorité de la
population mondiale. Il ne faut donc pas laisser se creuser davantage le fossé
entre pays riches et pays pauvres. Vu les nombreuses difficultés auxquelles se
heurtent les pays en développement, il est impératif de parvenir à un accord sur
une stratégie commune afin de stimuler la croissance et le développement grâce à
des mesures prises en temps voulu et qui tiennent compte de la situation réelle de
ces pays. La réduction de la dette doit s'appliquer à la dette publique aussi bien
qu'aux créances des banques commerciales, et il faut soutenir les mesures
d'ajustement instaurées par les pays en développement.

69. Durant la session en cours, la Commission examinera une fois encore le Plan
spécial de coopération économique pour l'Amérique centrale. A cet égard, les pays
de la région ont considérablement progressé dans l'instauration d'un dialogue
destiné à rétablir la paix et à renforcer leurs institutions démocratiques,
notamment à l'occasion des réunions des Présidents de l'Amérique centrale qui ont
eu lieu cette année en El Salvador et au Honduras. Les pays d'Amérique centrale en
ont conclu qu'ils devaient résoudre en commun leurs problèmes!économiques et
sociaux pour que les générations futures puissent vivre dans la dignité. La
pauvreté, qui frappe de larges couches de la société centraméricaine, doit
disparaître, et la communauté internationale doit montrer qu'elle est sensible à la
situation et coopérer à l'application du Plan spécial. Lors d'une réunion
organisée cette année entre les représentants des gouvernements centraméricains et
les organismes de coopération, on a entendu de nombreuses manifestations
rassurantes de soutien, des offres d'assistance, des propositions et même des
critiques sur l'application du plan. Il faut donc espérer que la Commission
adoptera une résolution constatant les progrès accomplis dans ce sens.

70. Lors de la session en cours, l'Assemblée générale consacrera aussi une réunion
plénière spéciale à la célébration du vingt-cinquième anniversaire de la CNUCED.
Au nom des pays en développement, l'orateur tient à rendre hommage à l'oeuvre
importante accomplie par cet organisme, notamment en ce qui concerne la
transparence dans les relations économiques et commerciales internationales et la
recherche d'un environnement économique favorable au développement et à la
coopération internationale.

71. Les taux de croissance des pays en développement sont très loin des objectifs
fixés dans la Stratégie internationale du développement pour les années 80. La
communauté internationale se trouve donc face à l'un des plus difficiles problèmes
de son histoire moderne. Comme les effets de la stratégie qui doit être élaborée
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pour la prochaine décennie se feront sentir au cours du XXle siècle, il est navrant
que les travaux préparatoires entrepris à l'ONU dans ce domaine soient pratiquement
au point mort. La communauté internationale doit saisir l'occasion historique qui
lui est offerte pour s'entendre sur la nécessité de partager les fruits du
développement économique, technologique et social.

72. L'ONU doit aussi utiliser la session extraordinaire de l'Assemblée générale
consacrée à la coopération économique internationale pour ranimer le
multilatéralisme et promouvoir le dialogue entre les pays développés et les pays en
développement dans le domaine du développement. La communauté internationale doit
s'efforcer d'appliquer la Charte des droits et devoirs économiques des Etats et
favoriser la mobilisation des femmes et des autres catégories vulnérables et leur
intégration au développement. Il faut faire disparaître les inégalités et aborder
de manière intégrée les problèmes interdépendants qui se posent dans les domaines
monétaire, financier, de la dette extérieure, du commerce et du développement. A
cette fin, le processus de consultation et de coordination doit reposer sur une
base élargie et tenir compte des justes préoccupations du monde en développement.

73. Les perspectives du commerce international restent sombres. Les années 80 ont
été marquées par une détérioration des termes de l'échange qui a aggravé la
pauvreté dans les pays en développement. Les prix des exportations du tiers monde
ont stagné ou baissé alors que les produits finis des pays développés ont renchéri,
ce qui a poussé au désespoir une grande partie de la population des pays en
développement. Cette situation a encouragé le trafic des stupéfiants, qui a joué
un rôle important dans l'affaiblissement des institutions de nombreux pays en
développement, notamment en Amérique latine. L'élimination de ce fléau exige une
coopération internationale, mais il faut aussi assurer aux agriculteurs un revenu
décent et une vie digne qui leur permettent de répondre à l'ensemble de leurs
besoins fondamentaux.

74. Le Groupe des 77, qui vient de célébrer son vingt-cinquième anniversaire, n'a
cessé d'attirer l'attention au fil des ans sur les questions de développement, mais
ses appels sont restés sans écho. Les subventions et les mesures de protection
destinées à soutenir les activités non rentables dans les pays industrialisés
continuent de porter tort aux pays en développement. Cette tendance doit être
inversée.

75. L'orateur exprime la solidarité du Guatemala avec les pays d'Afrique et espère
que l'examen entrepris par le Comité ad hoc plénier de l'Assemblée générale chargé
de l'examen et de l'évaluation du Programme d'action des Nations Unies pour le
redressement économique et le développement de l'Afrique, 1986-1990 permettra aux
populations africaines d'accéder au bien-être qu'elles recherchent. Il exprime
aussi la solidarité du Guatemala avec les pays les moins avancés et lance un appel
pour que continue d'être appliqué le nouveau Programme substantiel d'action destiné
à accroître pendant les années 80 l'aide aux pays les moins avancés.
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76. La délégation du Guatemala, inquiète de la détérioration croissante de
l'environnement, se félicite que l'on reconnaisse de plus en plus la nécessité de
prendre des mesures pour réduire la pollution et protéger la nature. Si l'on
n'agit pas rapidement, l'environnement mondial risque d'être détruit par
l'accélération de cette détérioration. Il faut donc élaborer un plan de
développement rationnel et écologiquement équilibré, largement soutenu à l'échelle
internationale. Les Etats centraméricains, quant à eux, ont décidé en octobre 1988
de créer un programme appelé "La route Maya" afin de progéter la culture maya et de
conserver la faune et la flore des forêts tropicales. Ils souhaitent développer le
tourisme écologique et favoriser le développement durable, qui ne détruit pas
l'environnement mais crée des emplois et des ressources financières utilisables
pour la conservation. L'application de ce programme requiert une coopération
internationale.

77. Plus généralement, la coopération internationale destinée à protéger
l'environnement doit mettre en relief le lien direct entre la protection de
l'environnement et la solution aux problèmes économiques et sociaux. La
responsabilité de la conservation doit certes être partagée, mais c'est surtout aux
pays qui, par leurs techniques de pointe et leur haut niveau de développement, ont
le plus contribué à transformer ou à détériorer l'environnement qu'il incombe
d'apporter aux autres pays l'assistance technique et financière dont ils ont besoin
pour leur permettre de protéger l'environnement. Il faut en outre dédommager les
pays dont l'environnement a souffert et entreprendre des actions aux niveaux
bilatéral et multilatéral pour atténuer les dégâts. Il faudrait aussi créer un
organe de surveillance chargé de diffuser des informations sur les industries et
les compagnies de transport qui participent au transport et à l'évacuation de
déchets radioactifs et toxiques. La communauté internationale doi.t également
entamer des négociations sur une convention ou un autre instrument interdisant le
tra~sport et l'évacuation de ces déchets dans les pays du tiers monde et encourager
la coopération internationale en vue de mettre fin à cette pratique.

78. L'orateur conclut en réaffirmant l'engagement de son pays vis-à-vis du
multilatéralisme et de l'ONU, qu'il faut néanmoins renforcer pour répondre aux
problèmes de développement auxquels est confronté le monde contemporain.

79. M. MAZAL (Système économique latino-américain) dit que la région de l'Amérique
latine et des Caraïbes a connu en 1988 un certain nombre de problèmes économiques
nouveaux malgré l'évolution positive des orientations et des institutions. La
crise économique amorcée en 1982 s'est poursuivie; le PIB de la région n'a augmenté
que de 0,7 %, c'est-à-dire moins que les 2,5 % enregistrés en 1987 et beaucoup
moins que les deux années précédentes. Le PIB par habitant a aussi baissé pour la
première fois depuis 1983, régressant au-dessous du niveau de 1980. La croissance
démographique et la réduction des dépenses sociales, conjuguées à la suppression
quasi totale des crédits consentis à des conditions privilégiées pour financer les
services de base ont rendu inévitable la détérioration constante du niveau de vie
dans la plus grande partie de la région.
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80. Les problèmes macro-économiques tels que l'inflation et la détérioration des
termes de l'échange se sont aggravés en 1988. Les déséquilibres budgétaires
persistent, tandis que le chômage et le sous-emploi s'intensifient parce que les
mécanismes de production ne créent pas suffisamment d'emplois.

81. En ce qui concerne les relations financières avec les autres pays, on a
enregistré en 1988 le transfert net de ressources le plus élevé de tous les temps
mis à part celui de 1984. Les exportations ont augmenté et les importations ont
diminué, ce qui a entraîné un excédent commercial de 28,7 milliards de dollars,
l'un des plus élevés de ces dernières années. Toutefois, en raison du poids de la
dette, la région a opéré en 1988 un transfert net de ressources de 28,9 milliards
de dollars.

82. Les récentes modifications d'orientation qui ont des répercussions sur lc~

économies régionale et internationale et sur les relations Nord-Sud préoccupent les
pays d'Amérique latine et des Caraïbes. Au niveau régional, il est probable que
l'activité économique stagnera en 1989, comme l'a prévu la Commission économique
pour l'Amérique latine et les Caraïbes (CEPALC). Avec une balance des paiements
probablement positive pour l'année, les paiements au titre du service de la dette
atteindront un niveau record, le transfert net de ressources devant avoisiner les
35 milliards de dollars. Au plan international, les projections du FMI révèlent la
coexistence de deux phénomènes dans le monde industrialisé : le ralentissement de
la croissance économique et l'augmentation des déficits de la balance des
paiements. Cette situation, conjuguée au déséquilibre monétaire apparu cette
année, aura un effet négatif sur les pays en développement en général et sur les
pays d'Amérique latine et des Caraïbes en particulier. Enfin, la détente Est-Ouest
semble ouvrir une ère nouvelle dans le, relations économiques entre les deux
blocs. Du point de vue de l'Amérique latine cependant, il faut que les pays très
industrialisés comprennent que les relations Est-Ouest ne doivent pas entraîner
l'abandon ou le report du dialogue Nord-Sud.

83. La cause profonde des difficultés de la reg~on est la crise de la dette, qui
entraîne le transfert des capitaux de la région vers les grands centres financiers
mondiaux. Quelques progrès ont été accomplis récemment sur la voie d'une
appréhension politique du problème, grâce à l'initiative proposée par le Secrétaire
du Trésor des Etats-Unis. Toutefois, les banques commerciales ne se sont pas
montrées prêtes à coopérer à une initiative financière ou politique destinée à
résoudre le problème de la dette. En outre, la volonté politique des puissances
industrielles varie d'un pays à l'autre, Les pays de la région ont souvent affirmé
qu'à leur avis, si le problème de la dette n'était pas résolu, l'Amérique latine et
les Caraïbes ne regagneraient jamais le terrain perdu au cours des 10 dernières
années. Toute solution au problème de la dette passe par une réduction notable de
la valeur nominale des créances grâce à un processus intelligent de négociation qui
se traduise par des bénéfices pour les créanciers comme pour les débiteurs. Dans
le même ordre d'idée, il faut fixer des taux d'intérêt stables et moins élevés et
accorder des crédits supplémentaires sans conditions pour les projets de
développement économique et social.

/ ...



A/C.2/44/SR.6
Français
Page 20

(M. Mazal)

84. Dans le domaine commercial, la reg~on s'est tout particulièrement intéressée
aux négociations d'Uruguay. Il ne reste en gros que 10 mois de négociation, et les
superpuissances commerciales n'ont toujours pas manifesté la volonté politique
nécessaire pour respecter les principes et les restrictions du GATT dans les
négociations sur les points que les pays en développement jugent prioritaires.
Elles semblent en fait ignorer les engagements qu'elles ont pris à la réunion
ministérielle de Punta deI Este (Uruguay) qui a lancé les négociations, notamment
en ce qui concerne le statu quo et le refoulement des mesures protectionnistes.
Dans une telle atmosphère, et malgré la position constructive des pays d'Amérique
latine et des Caraïbes, il est difficile d'accepter des conclusions qui perpétuent
les dissymétries actuelles et légitimisent les déviations et les pratiques
discriminatoires et protectionnistes.

85. Un autre sujet d'intérêt pour les pays en développement dans les négociations
d'Uruguay est le traitement différencié et plus favorable. Le Systène économique
latino-américain considère que les limitations imposées ces dernières années ont
aggravé les problèmes structurels du commerce international. Il faut donc
progresser dans le domaine juridique pour intégrer pleinement les pays en
développement à un système commercial multilatéral adapté aux impératifs du
développement économique international en général.

86. D'autr€s facteurs contribuent évidemment à expliquer la complexité et la
difficulté de la situation actuelle et soulèvent des problèmes à moyen et long
terme. Au cours des dernières années, les pays de la région sont devenus plus
dépendants et plus vulnérables en raison d'une combinaison de facteurs négatifs
tels que la dette extérieure, le protectionnisme commercial et le retard en matière
de technologie et de production. Les taux d'épargne intérieure sont restés
raisonnables, mais le service de la dette a imposé le transfert d'une grande partie
de cette épargne hors de la région. Les excédents commerciaux n'ont pas été
utilisés pour l'investissement et la croissance, et la capacité de la région de
construire en vue de l'avenir a été gravement attirée par les transferts annuels de
ressources opérés vers les pays développés depuis 1982, qui représentent environ
4 % du PIB. Les investissements étrangers dans la région n'ont eu qu'un effet très
limité, car ils ont été concentrés dans quelques pays et ont pris la forme de
conversions de la dette en prises de participation, ce qui ne crée ni richesse ni
connaissances techniques et diminue la part national dans l'investissement total.

87. Les efforts entrepris pour rétablir un équilibre financier de base grâce à
l'application de programmes d'ajustement rigoureux n'ont pas donné les résultats
escomptés. L'ajustement global, c'est-à-dire les correctifs apportés à la demande
publique et à la consommation privée, n'a pas encore eu le temps de démontrer sa
capacité de répondre aux problèmes posés par la crise actuelle. On peut donc
remédier progressivement aux déséquilibres en ramenant certains indicateurs sociaux
de base aux niveaux antérieurs à la crise, en favorisant l'investissement et en
planifiant le développement régional à moyen et à long terme.
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88. Le qualificatif de décennie perdue s'applique à juste titre aux années 80,
comme le montrent les statistiques de la Banque interaméricaine de développement.
Les années 90 seront instables et risquées pour le développement international si
l'évolution passée ne se modifie pas sensiblement. La région de l'Amérique latine
et des Caraïbes doit résoudre ses problèmes de dette extérieure et de commerce si
elle veut retrouver'sa capacité d'expansion économique. Il faut donc réexaminer la
possibilité d'un dialogue Nord-Sud pour 1ue les populations du tiers monde puissent
jouer un rôle de premier plan sur la scène mondia:e.

La séance est levée à 17 h 45.


